
Compte rendu de la réunion plénière  
Du comité du dialogue social du secteur de la Construction 

Bruxelles, le 10 Janvier 2006 
 
 
La réunion est présidée par Ernst Laux qui accueille les participants et donne lecture 
de l'ordre du jour qui est approuvé 
 
 
1. Approbation du compte rendu du 8 juin 2005 
 
Le compte rendu est approuvé 
 
 
2. Groupe de travail "formation professionnelle" 
 
Laetitia Passot fait état de la proposition de la DG EAC de tester le cadre européen de 
qualification (EQF) auprès du secteur de la construction. Les secrétariats respectifs 
s'accordent pour élaborer une position commune quant à la proposition de la 
Commission. Les partenaires sociaux expriment leur intention de saisir cette 
opportunité (personne de contact: Jens Bjornavold )  
 
 
3. Groupe de travail " Santé et Sécurité" 
 
Berndt Eisenbach rappelle les déclarations prises par les partenaires sociaux au cours 
de la conférence de Bilbao de 2004 et propose que soit envoyée une lettre commune 
aux organisations nationales pour connaître leurs expériences de bonnes pratiques en 
matière d'hygiène et de sécurité.  
 
Les partenaires sociaux reconnaissent avoir quelques difficultés dans la préparation de 
la conférence de suivi prévue en 2006, faute de thème précis et d'identification d'un 
contenu précis. 
 
 
4. Stress 
 
Les partenaires sociaux adoptent définitivement le projet de texte présenté sur la 
prévention du stress au travail. Par référence à la communication de la Commission 
du 12 Août 2004, les partenaires sociaux modifient le titre du texte, désormais 
dénommé "recommandations" 
 
 
5. Dissémination des nouvelles versions linguistiques du guide de bonnes 
pratiques en matière d'hygiène et de sécurité 
 
Ernst Laux aborde le problème que peut poser l'apposition du seul logo des 
employeurs.  Le problème sera réglé au plan local 
 
 



6. Groupe de Travail "emploi" 
 
Rapport de André Clappier sur le lancement du projet de base de données communes 
en matière de travailleurs détachés et de la présentation qui en sera faite le mercredi 
11 Janvier 2006.  
 
Se pose le problème des syndicats suédois qui n'ont pas confiance dans le choix du 
cabinet d'avocat Barthélemy en raison de son intervention auprès de la société 
lithuanienne Laval qui a refusé d'entrer en voie de négociation sur les modalités de 
salaire minimum de ses salariés qui interviennent dans le pays, en pratiquant une 
forme de dumping social..  
 
Sont également évoquées les modalités d'accessibilité à la future banque de données. 
 
Sur la publication du rapport de mise en œuvre de la directive de 96 sur les 
travailleurs détachés, les partenaires sociaux sont d'accord pour adresser à la 
Commission une position commune en réponse à la consultation. 
 
 
7. Sur la directive "services" 
 
Proposition de la FETBB de manifester et de tenir une conférence de presse commune 
lors de l'examen du texte par le Parlement et le Conseil. La FIEC n'entend pas 
manifester mais réserve sa réponse sur la conférence de presse dans l'attente d'une 
position commune de ses membres  
 
 
8. Travail non déclaré 
 
Werner Buelen détaille le lancement du projet d'étude financé par la Commission et 
plaide en faveur de la recherche de solutions au niveau sectoriel, en espérant que le 
comité puissent formuler des propositions concrètes sur ce thème, par référence à la 
position du conseil qui a appelé en 2003 les partenaires sociaux sectoriel à aborder 
cette question. Le rapport final de l'étude sera disponible en septembre. 
 
De son côté, la FIEC fait état des avancées de son projet d'identification de bonnes 
pratiques en matière de travail au noir. 
 
 
9. TVA 
 
Echanges de vues sur les initiatives prises par les partenaires sociaux en vue de 
parvenir à un taux réduit de TVA pour le secteur. 
 
 
10. Portabilité des droits à pension  
 
Annonce par la FETBB du dépôt d'un projet sur ce sujet au cours de la première 
session 2006 de soumission sur la ligne budgétaire du dialogue social. 
 



11. Règlement intérieur 
 
Pour se mettre en accord avec la décision de la Commission de 1998, les partenaires 
sociaux demandent à la commission de leur soumettre des exemples de règlements 
intérieurs de fonctionnement des comités de dialogue social.  
 
 
12. Divers 
 
Exposé de l'affaire Laval et du contentieux en cours devant la cour de justice des 
communautés européennes de l'affaire Laval par Sam Haglund (Suède)  
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